
 

 

COMMUNE DE MONTRY 

Compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal 

Séance du 20 juin 2017 

 

Le Conseil Municipal, légalement convoqué le 08 juin 2017, s’est réuni en séance publique le 20 juin 2017 à 20h30 en salle du 

conseil municipal sous la présidence de Mme. Françoise SCHMIT, Maire. 

               *  *  *  *  * 

Maire : F. SCHMIT 

Conseillers Municipaux :  E. MAILLARD, E. DEMUR, L. ROUMILA, J. GUERREIRO, G. COLIN, P. GUERAND, T. DUMAS, S. LEVIS, E. 

BOULANGER, E. ANDRE, K. SASSI, M. FICARA 

Procurations : P. DEGRIS à L. ROUMILA, N. MENNESSIER à G. COLIN, C. FONTAINE à J. GUERREIRO, A. AMPOLO à F. SCHMIT, C. 

JOUANNEAU à T. DUMAS, A. SCHLAYEN à P. GUERAND, R. ANGUELU à E. DEMUR, C. COLIN à E. MAILLARD. 

Absentes : N. RAFFETIN, B. GUIBAN 

              *  *  *  *  * 

Le quorum étant atteint, Madame le Maire F. SCHMIT déclare ouverte, à 20h33, la séance du Conseil Municipal. 

Il est procédé, conformément à l’article L.2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l’élection d’un secrétaire de 

séance au sein de l’Assemblée Municipale. 

Le Conseil Municipal nomme à l’unanimité P. GUERAND secrétaire de séance, fonction qu’il a acceptée. 

                              *  *  *  *  * 

1) Modification du PLU pour l’ouverture d’une zone 2AU à l’urbanisation 

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.153-36 et suivants ; 

Vu le décret du 23/09/2015 recodifiant la partie législative du Code de l’Urbanisme ; 

Vu le décret du 28/12/2015 relatif à la recodification de la partie réglementaire du livre I du Code de l’Urbanisme, et à la 

modernisation du contenu des PLU, notamment sur les orientations d’aménagement programmées et le règlement, entrés en 

vigueur au 01/01/2016 

Vu la loi ENE (Engagement national pour l’environnement) et l’intégration des dispositions de la loi Grenelle 2 ; 

Vu la loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) et ses traductions en planification ; 

Vu le plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Montry approuvé le 19/10/2012, modifié le 27/03/2013, le 1/12/2013, et 

le 25/11/2016 ; 

Vu l’article L153-38 du code de l’urbanisme qui précise que lorsque le projet de modification porte sur l'ouverture à 

l'urbanisation d'une zone, une délibération motivée du conseil municipal doit justifier : 

Ü l’utilité de tout projet de modification portant sur l’ouverture à l’urbanisation d’une zone au regard des capacités 

d’urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées, 

Ü la faisabilité opérationnelle du projet dans ces zones. 

Madame le Maire présente les objectifs poursuivis dans le cadre de la modification et justifie l’ouverture à l’urbanisation de la 

zone 2AU : 



1. Utilité du projet au regard des capacités d’urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées : 

Ø L’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU a notamment pour but de permettre l’agrandissement d’un 

équipement scolaire existant. L’agrandissement de cet équipement sera en partie financé par la mise en place 

d’un Projet Urbain Partenarial (PUP) sur l’ensemble de la zone, avec la réalisation de logements. 

Ø La commune ne dispose plus d’aucune zone pour développer et diversifier son offre de logement, à l’exception 

de zones 2AU situées au sud de son territoire, mais excentrée par rapport au tissu urbain et aux équipements 

existants.  

Les grandes emprises libres au sein du tissu urbain sont des zones boisées protégées au titre de leur intérêt 

écologique et paysager, et seule la construction d’annexes isolées et l’extension limitée du bâti existant y sont 

autorisées. 

Quant à la densification du tissu urbain existant, si elle est facilitée par la loi ALUR et la suppression du COS et des 

surfaces minimales de constructibilité du règlement du PLU, elle ne  

 

permet pas de trouver une emprise suffisante pour permettre la mise en place d’une opération d’ensemble et 

d’un PUP pour financer le développement des équipements publics qu’elle génère. La commune n’ayant aucune 

maitrise dans la programmation de ces logements, ceux-ci ne permettraient pas la diversification du parc de 

logement et ne répondraient pas aux besoins actuels de la commune.  

 

Ø Le projet intègre une diversité de typologie de logement dans sa programmation, permettant de diversifier le 

parc de logement communal et de proposer un parcours résidentiel complet au sein de la commune afin de 

répondre aux besoins de la population. 

Ø Le projet intègre un traitement végétalisé de la frange urbaine visible depuis la rue du 27 Aout 1944 (RD934), 

améliorant ainsi la qualité paysagère de l’entrée de ville depuis Saint-Germain-sur-Morin. 

Ø Le projet intègre le traitement par bassins de stockage des eaux de pluie. 

Ø Le projet intègre l’étude d’un éventuel agrandissement de la cantine Pergaud. 

2. Faisabilité opérationnelle du projet : 

Ø Le projet est réalisable dans cette zone du fait de son insertion dans le tissu urbain existant ainsi que de sa 

proximité immédiate avec un équipement scolaire et le centre bourg et ses commerces de proximité. Il est situé 

en continuité de la zone UB et d’une zone IAU en fin d’urbanisation. Le projet est donc à proximité des réseaux, y 

compris des réseaux viaires et de l’arrêt de bus. 

Considérant que le projet permet l’ouverture de la zone 2 AU n’est pas incompatible avec la loi ALUR puisqu’il contribue à la 

production de logement dans une forme plus dense que le tissu urbanisé de la commune, et que par ailleurs la commune va 

s’engager à court terme dans une démarche de révision de son PLU visant à se mettre en conformité par rapport à la loi 

ALUR ; 

Considérant que l’urbanisation de cette zone est essentielle au financement d’un agrandissement nécessaire de l’un de ses 

équipements scolaires ;  

Après avoir entendu l’exposé du maire et en avoir délibéré, il est proposé au conseil municipal de valider les justifications sur 

l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2 AU.  

Le Conseil Municipal, après  avoir entendu l’exposé du maire et en avoir délibéré,  valide les justifications sur l’ouverture à 

l’urbanisation de la zone 2 AU  

PRESCRIT la modification du PLU dont l’objectif est l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU ; 

DÉFINIT les modalités de la concertation pour la modification du PLU comme suit : mise à disposition d’un dossier consultable 

en mairie pour recueillir les observations des habitants, tenue à disposition du public d’informations portant sur les travaux de 

modification du PLU, article dans le bulletin municipal.  

Conformément à l'article R. 123-25 du Code de l'urbanisme, la présente délibération fera l'objet d'un affichage en mairie durant 

un délai d'un mois, mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département.  

La délibération est adoptée avec 17 voix Pour, 1 voix Contre et 3 Abstensions 

 

 



2) Tarifs de la restauration scolaire et des activités périscolaires à compter de l’année scolaire 2017/2018 

Vu la délibération n° 2016/04/01/14 du 1
er

 avril 2016 approuvant les tarifs des activités périscolaires et de la restauration 

scolaire à compter de l’année scolaire 2016/2017, 

Vu la délibération n° 2016/05/27/03 du 27 mai 2016 rectifiant les tarifs de la restauration scolaire et des activités périscolaires à 

compter de l’année scolaire 2016/2017, 

Considérant qu’il appartient au Conseil municipal de fixer ces tarifs, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,   

DECIDE de maintenir les tarifs de la restauration scolaire pour l’année 2017/2018 

DECIDE de maintenir pour l’année 2017/2018 les tarifs des activités périscolaires qui avaient été fixés pour l’année 2016/2017 

par délibération n° 2016/05/27/03 du 27 mai 2016.  Toutefois, si l’organisation des services périscolaires venait à changer, le 

Conseil Municipal serait saisi pour statuer sur de nouveaux tarifs spécifiques 

FIXE comme suit les tarifs de la restauration scolaire et des activités périscolaires à compter de la rentrée scolaire 2017/2018 

RESTAURATION SCOLAIRE 

REVENUS NETS MENSUELS PERCUS 

Jusqu’à 

1068 € 

De 1069 à 

1554 € 

De 1555 à 

2334 € 

De 2335 à 

3510 € 

De 3511 à 

4664 € 

Plus de 

4664 € 

2.65  € 2.88 € 3.35 € 3.81  € 4.27 € 4.73 € 

Enfants domiciliés hors commune : tarif 5.92 € / J 

ACCUEIL DU MATIN 

REVENUS NETS MENSUELS PERCUS 

Jusqu’à 

1068 € 

De 1069 à 

1554 € 

De 1555 à 

2334 € 

De 2335 à 

3510 € 

De 3511 à 

4664 € 

Plus de 

4664 € 

1.43 € 1.54 € 1.67 € 1.77 € 1.88 € 1.98 € 

Enfants domiciliés hors commune : tarif 2.22 € / J 

ACCUEIL DU SOIR 

REVENUS NETS MENSUELS PERCUS 

Jusqu’à 

1068 € 

De 1069 à 

1554 € 

De 1555 à 

2334 € 

De 2335 à 

3510 € 

De 3511 à 

4664 € 

Plus de 

4664 € 

2.67 € 2.78 € 2.88 € 2.99 € 3.10 € 3.23 € 

Enfants domiciliés hors commune : tarif 3.33 € / J 

ACCUEIL DU SOIR APRES ETUDE 

REVENUS NETS MENSUELS PERCUS 

Jusqu’à 

1068 € 

De 1069 à 

1554 € 

De 1555 à 

2334 € 

De 2335 à 

3510 € 

De 3511 à 

4664 € 

Plus de 

4664 € 

1.24 € 1.34 € 1.46 € 1.57 € 1.69 € 1.79 € 

Enfants domiciliés hors commune : tarif maximum 2.22 € / J 

 



ACCUEIL ALSH VACANCES SCOLAIRES 

REVENUS NETS MENSUELS PERCUS 

Jusqu’à 

1068 € 

De 1069 à 

1554 € 

De 1555 à 

2334 € 

De 2335 à 

3510 € 

De 3511 à 

4664 € 

Plus de 

4664 € 

7.25 € 8.01 € 8.79 € 10.57 € 14.04 € 17.26 € 

Enfants domiciliés hors commune : tarif 18.94 € / J 

ACCUEIL ALSH MERCREDIS après-midi : de 11h30 à 19h – repas compris 

REVENUS NETS MENSUELS PERCUS 

Jusqu’à 

1068 € 

De 1069 à 

1554 € 

De 1555 à 

2334 € 

De 2335 à 

3510 € 

De 3511 à 

4664 € 

Plus de 

4664 € 

4.82 € 5.32 € 5.83 € 7.02 € 9.16 € 11.46 € 

Enfants domiciliés hors commune : 12.57 € / demi-journée 

ETUDE SURVEILLEE : 

- 2.85€/jour 

 

La délibération est adoptée à l'unanimité avec 21 voix Pour. 

 

3) Attribution des subventions aux associations année 2017 

Considérant qu’une somme de 8 200 € a été prévue au compte 6574 du budget 2017 de la commune  

Considérant qu’il convient d’attribuer les subventions individuelles aux associations ayant adressé un dossier de demande pour 

l’année 2017 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,   

APPROUVE le versement des subventions aux associations suivantes : 

ART ET MUSIQUE (subvention 100 €, événement exceptionnel "fête des associations") 100 €   

ART ET MUSIQUE (subvention 100 €, événement exceptionnel "fête des associations") 100 €   

ASSOCIATION PETANQUE MONTRY (subvention 100 €, événement exceptionnel "fête des associations") 300 €   

ASSOCIATION THÉÂTRE DES TALENTS   (subvention 100€, événement exceptionnel "fête des associations")                       370 €   

ATELIERS ARTISTIQUES 300 €   

AU FIL DU MORIN 270 €   

BOXING CLUB MONTRY                                               270 €   

COMPAGNIE 2 VOUS A MOI (subvention 100€, événement exceptionnel "fête des associations") 100 €   

COMPAGNIE D'ARC 400 €   

DE FIL EN AIGUILLE (subvention 100€, événement exceptionnel "fête des associations") 400 €   

LA COMPAGNIE BIEN PLAISIR 250 €   

ENSEMBLE GRANDIR AVEC NOS ENFANTS 250 €   

F.N.A.C.A. 200 €   

FAMILLES RURALES DE MONTRY 930 €   

FOOTBALL CLUB COSMO 77 910 €   

HAUT COMME TROIS POMMES 300 €   

LE SOUVENIR FRANÇAIS 200 €   

MARNE LA VALLEE SHIBU 250 €   

MONTRY JUDO DISCIPLINES ASSOCIEES 800 €   

MONTRY LES ENFANTS D'ABORD 300 €   

P.E.M. (subvention  exceptionnelle pour kermesse Curie 200€) 500 €   

UNION NAT. DES COMBATTANTS    200 €   

TOTAL  7 800 €   



Subvention associations extérieures à Montry   

JEUNES SAPEURS POMPIERS de ST GERMAIN SUR MORIN 200 €   

COLLEGIALLE DE SAINT GERMAIN 200 €   

TOTAL 8 200 €   

 

La délibération est adoptée avec 19 voix Pour et 2 Abstensions 

4) Tarifs de l’Ecole Municipale des Sports pour l’année 2017/2018  

Vu la délibération n° 2015/09/17/04 fixant les tarifs de l’Ecole Municipale des Sports pour l’année 2015/2016, 
Vu la délibération n° 2016/07/04/01 maintenant les tarifs de l’Ecole Municipale des Sports votés le 17 septembre 2016, pour 
l’année 2016/2017, 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal 

de maintenir les tarifs de l’Ecole Municipale des Sports qui avaient été fixés pour l’année 2016/2017 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré 

DECIDE de maintenir pour l’année 2017/2018 les tarifs  de l’Ecole Municipale des Sports votés par délibération n° 206/07/04/01 

du 17 septembre 2016 :  

- Enfants domiciliés à Montry : 130 € par enfant  
- Enfants domiciliés à Montry et fréquentant l’accueil de loisirs : 110 € par enfant 

- Enfants domiciliés dans les communes adhérentes : 150 € par enfant 

- Enfants domiciliés dans les communes extérieures : 225 € par enfant 

- A partir du 2
ème

 enfant une réduction de 10 € s’applique à tous les tarifs. 
 

La délibération est adoptée à l'unanimité avec 21 voix Pour. 

 

5) Tirage au sort des Jurés d’Assises 

 

Conformément aux dispositions de l’article 260 du code de procédure pénale, la désignation des jurés d’assises pour l’année 
2018 doit être effectuée courant 2017 en mairie, par tirage au sort sur les listes électorales. 

 

La liste doit comporter un nombre de noms qui sera le triple de celui fixé par l’arrêté préfectoral de répartition n° 2017 CAB 
368. Pour la Commune de Montry le nombre de noms étant fixé à 2 il convient donc d’en désigner 6. 
 

Les personnes qui n’auront pas atteint l’âge de 23 ans au cours de l’année civile qui suit ne sont pas retenues. 

 

Il est donc procédé au tirage au sort des 6 jurés d’assises pour l’année 2018.  
Toutefois, ce point n’étant pas une délibération il n’est pas nécessaire de procéder à un vote. 

 

 

La séance du conseil municipal est clôturée à 22h19. 

Pour le Maire empêché, 

L’adjoint au Maire, 
 

 

E. DEMUR 



































 

 

 

          COMMUNE DE MONTRY 

Compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal 

Séance du 13 décembre 2017 

 

Le Conseil Municipal, légalement convoqué le 07 décembre 2017, s’est réuni en séance publique le 13 décembre 2017 à 20h30 en 

salle du conseil municipal sous la présidence de Mme. Françoise SCHMIT, Maire. 

               *  *  *  *  * 

Maire : F. SCHMIT 

Conseillers Municipaux :  E. MAILLARD, E. DEMUR, L. ROUMILA, J. GUERREIRO, P. DEGRIS , G. COLIN, P. GUERAND, S. LEVIS, K. 

SASSI, M. FICARA. 

Procurations :  N. MENNESSIER à G. COLIN, A. AMPOLO à F. SCHMIT,  C. FONTAINE à J. GUERREIRO, C. COLIN à E. MAILLARD. 

Absents : B. GUIBAN, N. RAFFETIN, T. DUMAS, E. BOULANGER, C. JOUANNEAU, E. ANDRE, A.SCHLAYEN, R. ANGUELU. 

 

              *  *  *  *  * 

 

      

A vingt heures trente, Madame le Maire procède à l’appel. Le quorum nécessaire à la tenue de l’assemblée n’étant pas atteint, à 

vingt heures trente-cinq, elle lève la séance. 

 














